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Eléments de contexte à l’origine de l’étude 

• Un Scot approuvé en Mars 2012 avec des objectifs ambitieux en matière
de production de logements, de mixité sociale et urbaine et de densité :
des prescriptions qui doivent trouver leur traduction dans les PLU

• Un retour d’expérience sur les PLU approuvés, avec des situations de
blocage identifiées sur beaucoup de secteurs d’OAP

• Un Scot en révision sur un périmètre élargi, avec des contextes très variés
(tensions de marchés très différentes) et un objectif « d’opérationnalité »

• Mieux comprendre les sources de blocages dans la mise en œuvre des OAP
et les liens éventuels avec les dispositions du Scot

• Mieux conseiller les collectivités dans la révision de leurs documents
d’urbanisme

Objectifs de l’étude 



Méthodologie

• Une étude engagée début 2017 avec un groupement de bureaux d’études spécialisés

• Un comité de pilotage de suivi (élus et techniciens des EPCI, Parc du Pilat)

• Un diagnostic réalisé sur la base de l’analyse d’une quinzaine d’OAP (« sites-test »,
travail de terrains, rencontres d’acteurs)

• Un séminaire d’échanges en décembre 2017

• Elaboration d’un guide méthodologique / document de recommandations

• Une conférence de restitution fin 2018



Diagnostic : le choix et l’analyse des « sites-tests »



Diagnostic : le choix et l’analyse des « sites-tests »



Diagnostic : les professionnels rencontrés  



Diagnostic : en complément, un questionnaire envoyé à 
l’ensemble des communes

Objectif : mieux connaître les
conditions d’élaboration des PLU, le
niveau de connaissance des outils, le
devenir des secteurs d’OAP…



Eléments issus du diagnostic : les principaux freins à 
l’urbanisation 

1. L’OAP n’est pas l’outil approprié

2. Le foncier est morcelé

3. Les propriétaires ne sont pas vendeurs (même au prix proposé)

4. Le périmètre de projet n’est pas adapté

5. L’aménagement du site est trop coûteux

6. La commune n’a pas les ressources techniques (temps et expertises) pour porter 
le projet

7. Le programme ne correspond pas au marché

8. Le projet est trop ou pas assez dense

9. Le projet est trop ou pas assez cadré

10. Le projet est ‘hors sol’



L’OAP n’est pas l’outil approprié 



L’OAP n’est pas l’outil approprié 
Exemple sur une commune de 800 hab.  



Le foncier est morcelé 



Le foncier est morcelé 
Exemple d’une commune qui a décidé d’acquérir le foncier



Le foncier est morcelé 
Exemple d’une commune qui a lancé une AFU



Les propriétaires ne sont pas vendeurs (même au prix proposé)



Les propriétaires ne sont pas vendeurs (même au prix proposé)

Exemple d’une commune qui envisage de faire appel à un EPF

Règlement : « Opération d’ensemble avec phasage possible » 



Les propriétaires ne sont pas vendeurs (même au prix proposé)

Aller sur une DUP ?



Le périmètre de projet n’est pas adapté 



Le périmètre de projet n’est pas adapté
Une ou des zones AU ? Admettre des tranches opérationnelles ?



L’aménagement est trop couteux 



L’aménagement est trop couteux 



La commune n’a pas les ressources techniques pour 
porter le projet 



La commune n’a pas les ressources techniques pour 
porter le projet 

xxx

 Au total la commune a investi 50000 euros en ingénierie interne 



La commune n’a pas les ressources techniques pour 
porter le projet 

Etude pré-opérationnelle avec 
urbaniste/programmiste ….> déclaration de 
projet pour ouverture à l’urbanisation (zone 
AU fermée initialement) et intégration OAP 



Le programme ne correspond pas au marché



Le programme ne correspond pas au marché



Le projet est trop ou pas assez dense



Le projet est trop ou pas assez dense



Le projet est trop ou pas assez cadré



Le projet est trop ou pas assez cadré



Le projet est « hors sol »



Le projet est « hors sol »



Vers un projet de guide de recommandations 


